PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 3 MAI 2010
Tenue à la salle municipale à 20 h.

Sont présents : M. Mario Rémillard, Mme Lise Ratté, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. André Bouchard et M. Gilles Jean formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 3 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

90-2010
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 avril 2010;

3.
Dépenses du mois d’avril 2010;

4.
Avis de motion : Règlement modifiant de nouveau le Règlement 05-98 établissant un régime complémentaire de retraite au bénéfice des employés de la municipalité de Saint-Nérée;

5.
Demandes d’assistance financière et commandites :

5.1
Fondation Le Rayon d’Espoir de la MRC de Bellechasse : Tournoi de golf;
5.2
Action Jeunesse Côte-Sud : 25e anniversaire;
5.3
CLD de Bellechasse : Promotion de la Cycloroute de Bellechasse;
6.
Période de questions;

7.
Affaires nouvelles :

7.1
Octroi de contrats : 

7.1.1
Matériaux granulaires pour les chemins municipaux;

7.1.2
Entretien estival des terrains;

7.2
Achat d’un appareil respiratoire;

7.3
Financement de la collecte sélective municipale;

7.4
AccèsD Affaires : Signature de la convention d’adhésion et intégration des folios;
7.5
Approbation du budget modifié de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année 2010;
7.6
Approbation du rapport financier de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année 2009;

7.7
Paiement du solde des contrats de déneigement;

7.8
Service de garde municipal à l’école l’Éveil;

7.9
Transport pour le terrain de jeux de Saint-Lazare;
8.
Dépôt du rapport budgétaire comparatif au 31 mars 2009 et 2010; et

9.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 avril 2010
Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

91-2010
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 avril 2010 soit adopté tel que rédigé.
3.
Dépenses du mois d’avril 2010
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois d’avril et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois d’avril est de 57 135,98 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 11 568,95 $ au provincial et de 11 050,30 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 602,37 $ et les contributions de l’employeur s’élèvent à 1 222,24 $.

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

92-2010
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois d’avril 2010 soit approuvé comme présenté.

4.
Avis de motion : Règlement modifiant de nouveau le Règlement 05-98 établissant un régime complémentaire de retraite au bénéfice des employés de la municipalité de Saint-Nérée
AVIS DE MOTION est donné par M. Gilles Jean, conseiller, que lors d’une séance ultérieure, un règlement modifiant de nouveau le Règlement 05-98 établissant un régime complémentaire de retraite au bénéfice des employés de la municipalité de Saint-Nérée, sera déposé pour adoption.  
5.
Demandes d’assistance financière et commandites

5.1
Fondation Le Rayon d’Espoir de la MRC de Bellechasse : Tournoi de golf
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

93-2010
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
5.2
Action Jeunesse Côte-Sud : 25e anniversaire
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

94-2010
Qu’aucune suite ne soit donnée à cette demande.
5.3
CLD de Bellechasse : Promotion de la Cycloroute de Bellechasse
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

95-2010
Que soit abrogée la résolution 47-2010 et que soit versée une contribution de 150 $ au CLD de Bellechasse dans le but de faire la promotion de la Cycloroute de Bellechasse.
6.
Période de questions

La période de questions débute à 20 h 9 et se termine à 20 h 28.
7.
Affaires nouvelles

7.1
Octroi de contrats
7.1.1
Matériaux granulaires pour les chemins municipaux
ATTENDU QUE les soumissions suivantes ont été déposées :
	
	Option 1 (0-5/8)
	Option 2 (MG-20)

	Les Excavations Lafontaine inc.
	13,68 $
	17,58 $

	Excavation Gérard Pouliot inc.
	9,20 $
	13,50 $


Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu 

96-2010
Que l’option 1 soit retenue et que le contrat pour la fourniture et le transport de 2 000 à 2 400 tonnes métriques de matériaux granulaires 0-5/8, à épandre sur chaînes dans les différents chemins et rangs de la municipalité, soit accordé au plus bas soumissionnaire conforme, soit Excavation Gérard Pouliot inc., pour un montant de 9,20 $ la tonne métrique avant les taxes.

7.1.2

Entretien estival des terrains
CONSIDÉRANT l’offre de service déposé par Service d’entretien Michel Bernard le 1er avril 2010,

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

97-2010
Que les contrats d’entretien estival des terrains de la municipalité soient accordés à Service d’entretien Michel Bernard pour une période de 3 ans, aux montants suivants, avant les taxes :
	- Complexe municipal, parc et stationnement :
	4 150 $

	- Caserne incendie :
	1 180 $

	- Bibliothèque et école :
	5 800 $

	- Terre-plein de la rue Albert-Roy :
	880 $

	- Réservoir d’eau potable :
	1 525 $

	- Chambre de vannes :
	2 800 $

	Total :
	16 335 $


7.2
Achat d’un appareil respiratoire
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Bellechasse a demandé des soumissions pour l’achat d’appareils respiratoires; et

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal ont pris connaissance du procès-verbal de l’ouverture des soumissions,

Il est proposé par M. Gilles Jean et unanimement résolu

98-2010
Que soit autorisée l’acquisition d’un appareil respiratoire au plus bas soumissionnaire conforme, soit AÉRO-FEU, au prix soumis, soit 3 682 $ avant les taxes et les frais de transport.
7.3
Financement de la collecte sélective municipale
ATTENDU QUE les municipalités et MRC du Québec sont responsables de la mise en œuvre de la Politique de gestion des matières résiduelles et des services de collecte sélective municipale sur leur territoire;

ATTENDU QUE le volume des matières résiduelles à traiter et à valoriser a doublé, passant de 7 millions de tonnes en 1994 à plus de 14 millions de tonnes en 2008;

ATTENDU QUE les municipalités et les MRC du Québec ont investi plus de 5 G$ dans la gestion des matières résiduelles, dont plus de 1 G$ en valorisation des matières secondaires depuis 10 ans;

ATTENDU QUE le régime établi par le gouvernement du Québec pour compenser les municipalités et les MRC pour les services de collecte sélective municipale n’a remboursé au mieux que 35 % des coûts réels engagés par celles-ci pour les années 2007, 2008 et 2009;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’était engagé à compenser à 100 % les coûts des municipalités et des MRC pour les services de collecte sélective, et ce, dès 2010, comme convenu dans le cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier avec les municipalités;

ATTENDU QUE la nouvelle politique de gestion des matières résiduelles proposée par le gouvernement du Québec hausse les objectifs de récupération et de valorisation à atteindre et élargit les responsabilités des municipalités aux institutions, commerces et industries ainsi qu’aux résidus de construction, rénovation et démolition;

ATTENDU QUE le projet de loi no 88, qui établit les mécanismes de financement en soutien à la future politique, ne reconnaît pas l’ensemble des coûts réels assumés par les municipalités pour les services de valorisation et de collecte sélective dispensés par celles-ci, et qu’en conséquence elles ne recevront jamais une véritable compensation à 100 %;

ATTENDU QUE le projet de loi no 88, en plus de ne pas reconnaître l’ensemble des coûts assumés par les municipalités, reporte à 2015 l’atteinte d’une pleine compensation pour les municipalités, en contradiction avec l’engagement gouvernemental inscrit dans l’Entente de partenariat fiscal et financier; et
ATTENDU QUE, dans le cadre du projet de loi no 88, les journaux n’auront pas à compenser monétairement les municipalités et les MRC au même titre que les autres matières mises en marché, en contradiction avec les principes d’utilisateur et de pollueur/payeur,
Il est proposé par Mme Lise Ratté et unanimement résolu

99-2010
Que la Municipalité de Saint-Nérée refuse que ses citoyens et citoyennes paient, par l’intermédiaire de leurs taxes foncières, pour subventionner les entreprises qui bénéficient des services municipaux de collecte sélective pour valoriser les produits qu’ils mettent en marché;
Que le gouvernement du Québec respecte l’engagement pris de compenser les municipalités à 100 % des coûts réels engagés par celles-ci pour les services de collecte sélective municipale dès 2010, comme convenu dans le cadre de l’Entente de partenariat fiscal et financier signé avec les municipalités; et
Que cette résolution soit acheminée à monsieur Jean Charest, premier ministre du Québec, madame Line Beauchamp, ministre du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs, monsieur Laurent Lessard, ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, madame Pauline Marois, chef de l’opposition officielle à l’Assemblée nationale, monsieur Scott McKay, porte-parole de l’opposition officielle en matière d’environnement et de développement durable, monsieur André Villeneuve, porte-parole de l’opposition officielle en matière d’affaires municipales, monsieur Bernard Généreux, président de la Fédération Québécoise des Municipalités et madame Dominique Vien, députée de Bellechasse.
7.4
AccèsD Affaires : Signature de la convention d’adhésion et intégration de folios
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

100-2010
Que la Municipalité de Saint-Nérée adhère au service AccèsD Affaires ainsi qu’aux sous-services définis au formulaire « AccèsD Affaires – Dossier entreprise » offert par la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse;
Que la convention d’adhésion et les autres documents requis ou utiles au service AccèsD Affaires s’appliquent nonobstant toute convention relative au fonctionnement des folios et des comptes, toute résolution relative aux opérations, aux signatures ou tout autre document de même nature en possession de la caisse où les folios et comptes sont détenus;

Que Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, soit désigné comme administrateur principal aux fins d’utilisation du service AccèsD Affaires et qu’il soit investi de tous les pouvoirs nécessaires à cette fin;

Que Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier et M. Clément Vallières, maire, soient autorisés à signer pour et au nom de la municipalité de Saint-Nérée, toute convention d’adhésion et tout autre document requis ou utile à cette fin;

Que les personnes mentionnées ci-dessus soient autorisées, au nom de la municipalité de Saint-Nérée, à apporter en tout temps des modifications à la convention d’adhésion et à tout autre document relatif au service AccèsD Affaires;
Que le titulaire consente à ce que les folios qu’il détient à la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse, soient intégrés au service AccèsD Affaires de la municipalité de Saint-Nérée;

Que les modalités de fonctionnement décrites au formulaire « AccèsD Affaires – Dossier entreprise » de la municipalité de Saint-Nérée s’appliquent nonobstant toute convention relative au fonctionnement des folios et des comptes désignés au formulaire « AccèsD Affaires – Dossier entreprise », toute résolution relative aux opérations, aux signatures ou tout autre document de même nature en possession de la caisse où les folios sont détenus;
Que la Municipalité de Saint-Nérée et les représentants qu’elle aura dûment désignés soient autorisés à effectuer des opérations aux folios aux moyens du service AccèsD Affaires, nonobstant toute convention relative au fonctionnement des folios, toute résolution relative aux opérations, aux signatures ou tout autre document de même nature en possession de la caisse où les folios et comptes sont détenus; et
Que Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier et Clément Vallières, maire, soient autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité, tout document requis ou utile pour donner plein effet aux présentes.
7.5
Approbation du budget modifié de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année 2010
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

101-2010
Que soit approuvé le budget modifié de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année financière 2010 laissant paraître un déficit de 49 751 $ au lieu de 48 201 $ et faisant passer la participation municipale de 4 820 $ à 4 975 $.
7.6
Approbation du rapport financier de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année 2009
ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont pris connaissance des résultats financiers de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année financière 2009, tels que préparés par Lemieux Nolet S.E.N.C.R.L. et approuvé par le conseil d’administration de l’OMH de Saint-Nérée à sa réunion du 26 avril 2010,
Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

102-2010
Que soient approuvés les résultats financiers de l’OMH de Saint-Nérée pour l’exercice terminé le 31 décembre 2009, laissant paraître un déficit de 41 059 $ dont 4 106 $ sont absorbés par la municipalité.
7.7
Paiement du solde des contrats de déneigement
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

103-2010
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à payer la retenue de 10 % sur les contrats suivants :

- 
le solde des contrats de déneigement accordé à Déneigement Simon Asselin, soit 567,49 $;

- 
le solde du contrat de déneigement accordé à M. Gérard Dutil, soit 97,09 $; et
-
le solde du contrat de déneigement accordé à M. Pierre Labrecque, soit 29,35 $.
7.8
Service de garde municipal à l’école l’Éveil 
CONSIDÉRANT les résultats du sondage concernant l’utilisation d’un éventuel service de garde municipal en milieu scolaire;

CONSIDÉRANT QU’il est très difficile, voire impossible, pour les Commissions scolaires d’instaurer des services de garde scolaire dans les petits milieux;
CONSIDÉRANT QUE l’instauration d’un service de garde favorise la rétention et l’attraction des familles dans le milieu;

CONSIDÉRANT QUE la sauvegarde de l’école l’Éveil est primordiale pour assurer le développement de la municipalité;

CONSIDÉRANT l’appui reçu du Conseil d’établissement de l’école l’Éveil; et
CONSIDÉRANT la pétition reçue le 9 avril 2010,

Il est proposé par M. André Bouchard et unanimement résolu

104-2010
Que soit instauré pour l’année scolaire 2010-2011 un service de garde en municipal à l’école l’Éveil;

Que le service soit disponible le matin et en fin d’après-midi, avant le début et à la fin des cours;
Que le coût du service soit fixé à 7 $ par jour, incluant le service du dîner offert par la Commission scolaire de la Côte-du-Sud. Que le coût du service soit fixé à 5 $ par période de garde pour les utilisateurs occasionnels; et
Que le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à organiser une campagne d’inscription.
7.9
Transport pour le terrain de jeux de Saint-Lazare
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

105-2010
Que la Municipalité paie les coûts de transport pour les enfants inscrits au terrain de jeux de Saint-Lazare pour l’été 2010.
8.
Dépôt du rapport budgétaire comparatif au 31 mars 2009 et 2010
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire comparatif au 31 mars 2009 et 2010.   Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 29 avril dernier.
9.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

106-2010
Que la séance soit levée.
Le maire indique qu’il renonce à son droit de veto sur les résolutions adoptées durant la présente séance.
La séance prend fin à 20 h 37.






